
REVUE ECCLÉSIASTIQUE

connaît la résistance de Clément VII et de Paul III aux
Indignes prétentions de Henri VIII. Le cœur saignait à
ces zélés pontifes, à la vue de l'horrible carnage de l'île
des Saints ; mais ils n'abandonnèrent pas pour cela le
soin de conserver intact le dépôt de la foi et de mainte-
nir inviolée la sainteté du sacrement qui est « grand
dans le Christ et l'Eglise ».

On connaît la célèbre allocution de Pie VII au con-
sistoire du Il juillet 1808, Four protester contre le
divorce et contre les ingérences séculières en matière
d'empêchements au mariage, imposés par Napoléon
aux provinces italiennes annexées à son emoire. Gré-
goire XVI protestait à son tour contre le divorce par
de graves raisons et de solennelles paroles dans l'Ency-
clique si connue Mirari vos, du 15 août 1832. Et dans le
Syllabus joint aux lettres apostoliques du 8 décembre
1864, son successeur condamnait, sous le n. LXVII,' la
proposition suivante : « De droit naturel le lien matri-
monial n'est pas indissoluble, et dans certains cas le
divorce proprement dit peut être sanctionné par l'auto-
rité civile ».

Le Souverain Pontife régnant, que Dieu conserve
longtemps au-delà des années de Pierre, a publié la
constitution Apostolique justement célèbre Arcanun
divinoe sapientie, du 10 février 1880. On peut dire que
cette encyclique, bien digne d'être étudiée et expliquée
au peuple, est un exact abrégé de la doctrine catholique
sur le mariage et une victorieuse réfutation des erreurs

165


